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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« , accompagnée éventuellement d’une souffrance »,

le mot : 

« ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir à la version initiale du texte telle que proposée par le Gouvernement 
afin de rendre au médecin la capacité d'apprécier l'articulation complexe des souffrances physiques 
et psychologiques que présente chaque patient. 

La version du texte telle qu'adoptée en Commission spéciale différencie souffrances physiques et 
psychologiques d'une manière plus rigide que la médecine ne saurait l'admettre.  


